
 
 
 
 

 
 
 
DÉPARTEMENT DE L'AVEYRON ARRONDISSEMENT DE   
  VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 
 

COMMUNE DE CAPDENAC-GARE 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AVRIL 2026 

 
 
Date des convocations : 16, 23 et 28 avril 2026 
Effectif légal du Conseil Municipal : 27 
Nombre de Conseillers en exercice : 27 
 

L'an deux mille vingt-six, le vingt-neuf avril à dix-huit heures trente 
minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni en Mairie, en 
séance publique ordinaire, sous la présidence de Monsieur POURCEL 
Christophe, Maire. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. POURCEL Christophe, Maire, 
Mmes DECHAMPS Audrey, GUAYROSO Lucille, LAGIER Camille, 

VIGUIÉ Véronique, MM. GUIDO Jean-Pierre, JACQUES Thierry, VERDUN Ronald, 
Adjoints au Maire, 

Mmes DESORMEAUX Sandrine, GAFFAJOLI Chrissy, MAILLEBUAU 
Régine, MERLET Emilie, MONCAYO Karine, MOYSSET-COMBETTES Marie-
Claude, PRADEL Muriel, SÉMÉTÉ Hélène, VILLE Maryline, MM. ANDRIEU 
Arnaud, ANDRIEU Patrice, BERARD Stéphane, BOURHIS Yann, CAVALERIE 
Bertrand, DUMAS Marc, DELLAC Jean-Marc, LACASSAGNE Vincent. 
 
ABSENTS OU EXCUSÉS : 

MM. DOURNES Louis, FARAGOU Thierry. 
Conformément à l’article L.2121-20 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, MM. DOURNES Louis, FARAGOU Thierry ont donné 
respectivement pouvoir à M. ANDRIEU Arnaud, Mme MAILLEBUAU Régine. 

 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme MERLET Émilie 
SECRÉTAIRE AUXILIAIRE DE SÉANCE : Mme Cécile VILLETTE, Directrice 
Générale des Services. 
 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
 



DÉLIBÉRATIONS ET DES DÉCISIONS

 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AVRIL 2026

DOMAINE N° OBJET

Conseil Municipal 2026/70 Désignation d'un secrétaire de séance et d'un secrétaire auxiliaire de séance

Finances 2026/71 Note de présentation des projets de Budgets Primitifs 2026 et Comptes Financiers Uniques 2025

Finances 2026/72 Budget Commune : Compte Financier Unique 2025

Finances 2026/73 Affectation de résultat du Budget de la Commune

Finances 2026/74 Budget Primitif de la Commune 2026

Finances 2026/75 Budget de la Commune : Autorisations de Programme / Crédits de Paiement 2026

Finances 2026/76 Taux d’imposition 2026

Finances 2026/77 Attribution de compensation 2026

Finances INFO Information des cotisations et des participations aux organismes et syndicats auxquels la commune 
adhère

Finances 2026/78 Budget lotissement Les Taillades : Compte Financier Unique 2025

Finances 2026/79 Budget Primitif lotissement Les Taillades 2026

Finances 2026/80 Budget lotissement Quartier Bonnet : Compte Financier Unique 2025

Finances 2026/81 Budget Primitif lotissement Quartier Bonnet 2026

Finances 2026/82 Budget lotissement de Cabrespine : Compte Financier Unique 2025

Finances 2026/83 Budget Primitif lotissement de Cabrespine 2026

Finances 2026/84 Budget lotissement Joseph Fabre : Compte Financier Unique 2025

Finances 2026/85 Budget Primitif lotissement Joseph Fabre 2026

Finances 2026/86 Budget lotissement du Causse Blanc : Compte Financier Unique 2025

Finances 2026/87 Budget Primitif lotissement du Causse Blanc 2026

Finances 2026/88 Budget lotissement Centre Aéré tranche 1 : Compte Financier Unique 2025

Finances 2026/89 Budget Primitif lotissement Centre Aéré tranche 1 - 2026

Finances 2026/90 Budget lotissement Centre Aéré tranche 2 : Compte Financier Unique 2025

Finances 2026/91 Budget Primitif lotissement Centre Aéré tranche 2 - 2026

Finances 2026/92 Budget de l’Assainissement : Compte Financier Unique 2025

Finances 2026/93 Affectation de résultat du budget de l’Assainissement

Finances 2026/94 Budget Primitif de l’Assainissement 2026

Finances 2026/95 Budget de l’Assainissement : Autorisations de Programme / Crédits de Paiement 2026

Finances 2026/96 Budget de l’Eau : Compte Financier Unique 2025

Finances 2026/97 Affectation de résultat du budget de l’Eau

Finances 2026/98 Budget Primitif de l’Eau 2026

Finances 2026/99 Budget de l’Eau : Autorisations de Programme / Crédits de Paiement 2026

Finances 2026/100 Flux financiers 2026 entre le Budget Principal de la Commune et les Budgets Eau et Assainissement

Finances 2026/101 Flux financiers 2026 entre le Budget Principal de la Commune et les Budgets du CCAS

Conseil Municipal 2026/102 Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 1er avril 2026

Conseil Municipal INFO Information sur la composition du Conseil d'Administration du CCAS

Conseil Municipal 2026/103 Modalités de désignation par le Conseil Municipal
Conseil Municipal 2026/104 Élection des membres de la Commission d’appel d’offres (CAO)
Conseil Municipal 2026/105 Élection des membres de la Commission des Délégations de Service Public (DSP)

Conseil Municipal 2026/106 Élection des membres du Conseil Municipal pour la Commission des Marchés à Procédure Adaptée 
(commission MAPA)

Conseil Municipal 2026/107 Délégations au Maire en vertu de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales

Conseil Municipal INFO Information relative à l'élection des membres des commissions municipales
Conseil Municipal INFO Information relative aux délégations des Adjoints et aux Conseillers Délégués

Conseil Municipal 2026/108 Création et nombre de commissions municipales - Définition du nombres de membres dans les 
commissions

Conseil Municipal 2026/109 Indemnités de fonction des élus

Finances 2026/110 Budget de la Commune, de l’eau et de l’assainissement : dépenses à imputer au compte 6232 fêtes et 
cérémonie

Finances 2026/111 Prêt du minibus à l'Amicale des pompiers : annulation de créance
Finances 2026/112 Tarifs municipaux et participations municipales 2026
Education Enf. Jeunesse 2026/113 Subvention 2026 : acompte à verser à l’Office Social et Culturel
Education Enf. Jeunesse 2026/114 Subvention 2026 : acompte à verser à la Fédération des Œuvres Laïques

Education Enf. Jeunesse 2026/115 Renouvellement de la convention de partenariat pour la restauration des élèves du collège Voltaire 
entre la Commune, le Département de l'Aveyron et le collège Voltaire

Education Enf. Jeunesse 2026/116 Demande de subvention au Département de l'Aveyron pour le restaurant scolaire : équipement, travaux 
et étude

Education Enf. Jeunesse INFO Information relative à l'organisation de la Journée de l'Enfant à l'école
Education Enf. Jeunesse INFO Information relative à la suppression du poste du site Pierre Riols

Education Enf. Jeunesse INFO Information relative à l'avenant de prolongation du Projet Éducatif Territorial (PEDT)

Education Enf. Jeunesse 2026/117 Maintien du Comité de pilotage du dispositif d’Accueil Passerelle – Désignation des membres

Education Enf. Jeunesse 2026/118 Accueil Passerelle : maintien de la commission d’attribution des places

Tourisme 2026/119 Exploitation de La Guinguette et de l’aire de loisirs et d’accueil touristique des berges du Lot - Tarifs 
2026 de la Délégation de Service Public

Tourisme INFO Information relative aux travaux effectués sur la rivière Lot par la Société Hydro-Électrique du Midi 
(SHEM) au niveau de la base nautique

Culture 2026/120 Subvention 2026 : acompte à verser à l’association Courants d’Art

Ressources Humaines 2026/121 Paiement d'une facture pour la prise en charge de frais de formation pour une Conseillère Municipale











































































































































Annexe  
TABLEAU DES INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS 

Tableau des indemnités du Maire, des Adjoints, des Conseillers Délégués et Municipaux 
 

INDEMNITE DE 
FONCTION Commune 

de 3 500 à 9 999 
habitants) 

FONCTION NOM % de l’indice brut 
terminal 

Montant 
mensuel brut 

4 110,52 € 

MAIRE : indemnité 
automatique Maire POURCEL Christophe 58,30% 2 396,43 € 

8 ADJOINTS 

1er Adjoint JACQUES Thierry 20,00% 822,10 € 
2ème Adjoint VIGUIÉ Véronique 13,00% 534,37 € 
3ème Adjoint GUIDO Jean-Pierre 13,00% 534,37 € 
4ème Adjoint DECHAMPS Audrey 13,00% 534,37 € 
5ème Adjoint DOURNES Louis 13,00% 534,37 € 
6ème Adjoint GUAYROSO Lucille 13,00% 534,37 € 
7ème Adjoint VERDUN Ronald 13,00% 534,37 € 
8ème Adjoint LAGIER Camille 13,00% 534,37 € 

5 CONSEILLERS 
MUNICIPAUX 
DELEGUES  

majoration possible 

  ANDRIEU Patrice  10,00% 411,05 € 
  DUMAS Marc 10,00% 411,05 € 
  GAFFAJOLI Chrissy 10,00% 411,05 € 
  MERLET Emilie 10,00% 411,05 € 
  PRADEL Muriel 10,00% 411,05 € 

13 CONSEILLERS 
MUNICIPAUX  

  ANDRIEU ARNAUD 1,90% 78,10 € 
 BOURHIS Yann 1,90% 78,10 € 
  DELLAC JEAN-MARS 1,90% 78,10 € 
 DESORMEAUX Sandrine 1,90% 78,10 € 
  FARAGOU Thierry 1,90% 78,10 € 
  LACASSAGNE Vincent 1,90% 78,10 € 
  MAILLEBUAU Régine 1,90% 78,10 € 
  MONCAYO Karine 1,90% 78,10 € 

  
MOYSSET-COMBETTES  

Marie-Claude 
1,90% 

78,10 € 
  BERARD Stéphane 1,90% 78,10 € 
  CAVALERIE Bertrand 1,90% 78,10 € 
  SEMETE Hélène 1,90% 78,10 € 
  VILLE Maryline 1,90% 78,10 € 

TOTAL       10 029,67 € 
 

 











 
 
 
 
 

CONVENTION TRIPARTITE POUR LA MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITÉS 
ÉDUCATIVES,D'ANIMATIONS ET D'ACCOMPAGNEMENT SOCIAL - 2026 

 
ENTRE 
 

LA COMMUNE DE CAPDENAC-GARE, 
LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DE CAPDENAC-GARE 
L'ASSOCIATION OFFICE SOCIAL ET CULTUREL DU CAPDENACOIS 

 
 

ENTRE 
 

La Commune de Capdenac-Gare, représenté par Monsieur Christophe POURCEL, Maire, autorisé par 
délibération n°2026/XX du Conseil Municipal du 29 avril 2026, 1 Avenue Albert Thomas 12700 
Capdenac-Gare, 
 
ET 
 
Le Centre Communal d'Action Sociale de Capdenac -Gare - CCAS,  représenté  par Madame/Monsieur 
XXXXXX, Vice-Présidente, autorisée par délibération n°XXXX du Conseil d'Administration du XXX 2026, 
1 Avenue Albert Thomas 12700 Capdenac Gare, 
 
ET 
 
L'association Office Social et Culturel du Capdenacois, représentée par Mesdames Georgette PINEL, 
Luce RAYNAL, Gabrielle HARDOUIN et Monsieur Marc GAZAL, Co-présidents, 2 Rue Polonceau 12700 
Capdenac Gare 

 
Il est convenu : 

 
Article 1 : Objet 
 

Cette convention a pour objet de préciser les engagements et moyens réciproques de la Commune, du 
CCAS et de l'association Office Social et Culturel dans la mise en œuvre de projets de développement 
des activités éducatives, d'activités d'animations et d'accompagnement social. Elle s'inscrit dans la 
complémentarité de la convention passée avec la Fédération des Œuvres Laïques (FOL) pour le 
développement des activités éducatives et dans les missions que la Commune confie à son CCAS 
notamment son rôle d'accompagnement social et d'aide à ses administrés. 
Le partenariat Commune, FOL, Office Social et Culturel s'établit sur le partage des objectifs communs 
de l'éducation populaire laïque. La convention avec la FOL permet de fixer les objectifs généraux et le 
cadre d'intervention de chacun des partenaires. 
La convention avec l'Office Social et Culturel fixe les objectifs opérationnels et les actions concrètes à 
mettre en œuvre. 
Créée en 1986, l'association Office Social et Culturel a pour vocation de : 
• développer l'accueil enfance jeunesse sur les temps scolaires, péri scolaires et extrascolaires, 
• coordonner et dynamiser l'animation locale, 
• soutenir les initiatives du tissu associatif local, 
• mettre en œuvre les actions relevant du dispositif Espace de Vie Sociale conventionné avec la CAF. 
 
L'Office Social et Culturel justifie d'une expérience et des compétences nécessaires pour la gestion des 
missions qui lui sont confiées. 

 
Le partenariat avec le CCAS de Capdenac-Gare fixe les objectifs opérationnels, l'accompagnement 
social proposé aux administrés, les aides aux familles et l'utilisation du minibus dans un but d'optimisation 
des animations locales. 
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Article 2 : Objectifs 
 

Au travers des missions qui lui sont confiées, l'Office Social et Culturel met en œuvre des actions 
pédagogiques, éducatives, d'accompagnement social et de coordination associative, à l'attention des 
publics enfants, jeunes et adultes et dont la vocation est de répondre aux objectifs suivants : 

• favoriser l'autonomie et l'épanouissement de la personnalité de l'enfant, 
• permettre l'apprentissage de la vie en collectivité, la socialisation des enfants, 
• assurer l'accès aux loisirs ludiques, éducatifs, sportifs des enfants et des jeunes, 
• développer les capacités relationnelles et d'expression des jeunes, 
• soutenir le développement des initiatives du tissu associatif, 
• impulser, coordonner le partenariat associatif fédérateur et promoteur d'échanges, 
• accompagner des personnes en perte d'autonomie au travers du dispositif d'Aide à la Mobilité Intérieure 

(AMI), 
• accompagner des personnes dans le cadre de la lutte contre l'isolement et la solitude des personnes 

âgées MONALISA (MObilisation NAtionale contre L'isolement deS Agées), 
• soutenir les familles par des aides financières, 
 

Article 3 : Moyens et actions mis en œuvre 
 

La Commune confie à l'association Office Social et Culturel la mise en œuvre des missions suivantes : 
 
1. Les actions enfance jeunesse 

 
1.1 Actions de /'Office Social et Culturel 

- Accueil de Loisirs Associé à l'école primaire - A.L.A.E 
- Accueil de Loisirs Sans Hébergement - A.L.S.H 
- Conseil Municipal Enfants C.M.E 
- Gestion des activités Union Sportive de !'Enseignement du Premier degré - U.S.E.P 
- Espace jeunes - Accueil et accompagnement de projets jeunes (compétence partagée entre 

Grand Figeac et la Commune de Capdenac-Gare selon l'âge des enfants) 
 

1.2 Garderie périscolaire 
1 - Partenariat et accompagnement du service périscolaire école Pierre Riols : accompagnement et 

appui au personnel communal, notamment sur des temps de partage et d'échange d'activités entre les 
équipes, un référent est identifié. 

2 - Participation à la mise en œuvre du règlement et du projet pédagogique établi. 
3 - Garderie périscolaire : présence d'un salarié de l'Office Social et Culturel en complément du 

personnel municipal présent, surveillance de la cour de 12h à 13h. 
 

1.3 Activités péri éducatives liées : 
 

 à la réforme des rythmes scolaires 
L'Office Social et Culturel assure, la coordination et la gestion du dispositif d'aménagement des rythmes 
scolaires, dont l'entrée en application au sein des établissements scolaires publics de Capdenac-Gare a 
eu lieu à la rentrée 2014, notamment : 

 L'élaboration et le suivi du Projet Éducatif Du Territoire - PEDT, 
 L'élaboration et la coordination du planning d'activités en lien avec les associations et 

prestataires locaux, 
 La gestion quotidienne du dispositif, 
 L'évaluation. 

 
 à la mise en œuvre d’une offre complémentaire d’activités éducatives pendant les temps 

périscolaires de la pause méridienne et du créneau 17h à 18h à compter de 2025 
 

2 - La coordination et le soutien aux associations, la gestion des clubs d'activités 
 Le soutien logistique, dont l'organisation annuelle du Forum des associations, 
 La gestion des clubs d'activités 

 
3 - La  partic ipa tion au  rés eau  des  acteurs  s oc iaux du  te rritoire  

L'Office Social et Culturel, de par l'exercice des missions qui lui sont confiées, notamment en direction 
de l'enfance et de la jeunesse, participe à la réponse aux besoins sociaux des habitants de la Commune. 
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L'Office Social et Culturel, en partenariat avec les parents, les enseignants et l'équipe d'animation, 
élabore et met en œuvre, annuellement, un projet éducatif et pédagogique. 
Ce projet définit le rythme de vie de l'enfant en fonction des âges et de la structure d'accueil, les principes 
de fonctionnement et l'organisation des temps de vie quotidienne en collectivité, les activités ludiques et 
éducatives proposées, les critères d'évaluation et la gestion d'équipe. 
Ce projet détermine également les objectifs de qualité des prestations afin d'offrir aux parents et enfants 
un fonctionnement le plus souple possible qui réponde le plus largement possible aux besoins des 
familles. 
L'Office Social et Culturel assure également une mission complémentaire d'élaboration , mise en œuvre 
et application de la Charte Restaurant Scolaire. 

 
4 - Le dispositif d'Aide à la Mobilité Intérieure - AMI 
Ce dispositif a pour but de venir en aide aux personnes en perte d'autonomie ou privées de moyen de 
transport pour des déplacements sur la Commune . Il s'adresse aux habitants de la Commune de 
Capdenac Gare. 

 
L'Office Social et Culturel gère le service AMI en partenariat avec la Commune de Capdenac Gare et 
son CCAS. Le rôle de la Commune et du CCAS de Capdenac Gare est : 

 de promouvoir le dispositif auprès des partenaires sociaux du territoire, 
 d'aller à la rencontre des utilisateurs potentiels, 
 de procéder à l'inscription des utilisateurs, 
 de respecter et faire évoluer si nécessaire la charte du dispositif, de gérer les réservations 

en cas de besoin. 
 

Le rôle de l'Office Social et Culturel est : 
 d'assurer le fonctionnement du service, 
 de respecter et faire évoluer, si nécessaire, la charte du dispositif, 
 de gérer les réservations, 
 d'assurer la coordination du projet. 

 
5 - Le dispositif MONALISA (MObilisation NAtionale contre L'lsolement deS Agées) 
Ce dispositif vise à lutter contre l'isolement des personnes âgées. Il s'appuie sur l'engagement de 
personnes bénévoles formées dans le cadre du dispositif national. 
Ce dispositif propose des visites ou rencontres dans le seul but de rompre l'isolement de la personne à 
domicile ou en établissement. 
Il s'adresse aux habitants de la Commune de Capdenac Gare. 

 
L'Office Social et Culturel gère le service MONALISA en partenariat avec la Commune de Capdenac 
Gare et son CCAS. 
Le rôle de la Commune et du CCAS de Capdenac Gare est : 

 de promouvoir le dispositif auprès des partenaires sociaux du territoire, 
 d'aller à la rencontre des utilisateurs potentiels vivant à domicile, 
 de procéder à l'inscription des utilisateurs vivant à domicile, 
 de respecter et faire évoluer si nécessaire la charte du dispositif. 

 
Le rôle de !'Office Social et Culturel est : 

 d'assurer le fonctionnement du service, 
 d'animer le groupe de bénévoles, 
 de respecter et faire évoluer, si nécessaire, la charte du dispositif, 
 de gérer les visites des bénévoles, 
 d'assurer la coordination du projet. 

 
6 - Faciliter l'accès aux loisirs et aux vacances pour tous 
L'Office Social et Culturel, de par l'exercice des missions qui lui sont confiées, notamment en direction 
de l'enfance et de la jeunesse, propose des animations aux enfants et jeunes de la Commune, tout 
particulièrement, l'accueil des jeunes en ACM (Accueil Collectif de Mineurs) et l'accueil dans le cadre de 
camps de vacances. 

 
Le CCAS, dans le cadre de ses missions de soutien à la population et conformément aux décisions 
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votées par son Conseil d'Administration : 
 apporte un soutien financier aux familles non imposables de la Commune fréquentant les ACM, 
 apporte un soutien financier aux familles selon les critères établis. 

 
7 - Point relais CAF 
L'Office Social et Culturel est signataire d'une convention avec la CAF de l'Aveyron (Caisse d'Allocations 
Familiales) pour l'animation d'une permanence pour les allocataires aveyronnais. 
 
Article 4 : Moyens financiers I subvention et moyens techniques 
 

La Commune attribue : 
 une subvention annuelle à l'issue d'une analyse approfondie des missions, des besoins et du compte 

de résultat prévisionnel de l'association. Le montant définitif est précisé par avenant à la convention. 
Le versement d'un premier acompte d'un montant de 25 000 € permet à l'association de financer les 
services qu'elle gère et d'engager les dépenses relatives à ses missions, telles que définies dans la 
présente convention. 

 une subvention annuelle pour la couverture médiatique des événements locaux assurée par le Club 
photo "Le petit oiseau". 

 une subvention spécifique pour les actions relatives au Club Le Caveau de la Gare pour sa 
programmation culturelle. 

 
La Commune met à disposition des locaux pour les activités de l'association : 

1. Siège social de l'association : 2 rue Polonceau, 
2. Clubs d'activités : Résidence Capèle, Centre aéré, Chapelle de Massip, 
3. CLAE, ALSH, Accueil jeunes : Ecole Pierre Riols, gymnase, restaurant scolaire, espaces jeunes, 

dojo, centre aéré, etc. 
4. La permanence CAF tenue par un salarié de l'Office Social et Culturel et assurée dans les locaux 

de l'Espace France Services. 
5. Toutes salles municipales sur réservation. 

 
Ponctuellement, sur demande, d'autres locaux peuvent être mis à disposition. Pour les manifestations et 
événements nécessitant le prêt des salles Agora ou Atmosphère, la mise à disposition est faite selon les 
modalités de réservation délibérées par le Conseil Municipal ou le Conseil Communautaire du Grand-
Figeac. 

 
Pour le Dispositif AMI : 
La Commune prend à sa charge dans la subvention globale les cotisations d'assurances annuelles 
couvrant les chauffeurs bénévoles lors de leurs interventions.  

 
Les montants de la subvention de la Commune sont déterminés par le vote du Conseil Municipal. Un 
avenant, également voté par le Conseil Municipal, viendra préciser le solde de la subvention et le 
montant définitif. 

 
Pour le soutien financier aux familles : 
Le Conseil d'Administration du CCAS fixe par délibération les critères d'attribution des aides aux familles 
fréquentant l'Accueil de Loisirs Sans Hébergement. 
Le CCAS attribue une avance de subvention en début d'année de 3 000 € et procède à un ajustement 
de cette subvention lors du bilan annuel de fréquentation établi par l'Office Social et Culturel. 

 
Le Conseil d'Administration du CCAS fixe par délibération les critères d'attribution des aides aux camps 
de vacances. 
Le CCAS attribue les aides sur demande des familles, le versement de l'aide est fait directement à l'Office 
Social et Culturel et vient en déduction de la participation de la famille. 

 
Article 5 : Évaluation, concertation, contrôle 
 

Des réunions, concernant chaque dispositif, réunissant structures, usagers et/ou bénévoles, pourront 
avoir lieu, à l'initiative d'un des trois partenaires. 
L'Office Social et Culturel, la Commune de Capdenac Gare et le CCAS se réservent le droit d'apporter 
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conjointement des modifications à tous les règlements ou chartes qui fixent le fonctionnement de chaque 
dispositif. Ils se réservent également la possibilité d'étudier les cas particuliers qui pourraient se 
présenter. 

 
L'Office Social et Culturel s'engage à fournir un bilan annuel du dispositif et toutes données utiles à la 
Commune et au CCAS : 
 un bilan quantitatif et qualitatif de la fréquentation sur les dispositifs AMI et MONALISA, 
 un bilan de la fréquentation des familles capdenacoises sur les ACM (Accueil Collectif de Mineurs). 

 
L'association transmet chaque début d'année : 
 un rapport d'activité détaillé n-1, 
 un bilan financier n-1 faisant apparaître les affectations des subventions reçues, 
 un projet d'actions pour l'année n, 
 un budget prévisionnel pour l'année n. 

 
Une réunion d'évaluation avec les trois partenaires a lieu, au minimum deux fois par an : 
 avant le vote du Budget Primitif, 
 au cours du dernier trimestre pour valider l'équilibre financier de l'association et prévoir les 

engagements pour l'année. 
 

L'association justifie des assurances nécessaires relatives à l'ensemble de ses activités. 
 
Article 6 : Durée, reconduction, résiliation de la convention 
 

La présente convention est conclue pour une durée d'un an. 
La convention pourra être dénoncée par l'une des parties avec un préavis adressé à l'autre partie sous 
pli recommandé avec accusé de réception. La durée du préavis est de 6 mois. 

 
Tous changements qui pourraient intervenir dans le fonctionnement ou dans les statuts de l'une ou l'autre 
des signataires doivent être signalés aux autres signataires dans les 30 jours de leur intervention et 
pourront donner lieu à une révision de la présente convention, par voie d'avenant, ou à sa résiliation dans 
les conditions prévues précédemment. 

 
Article 7 : Présence au Conseil d'Administration 
 

Sont membres du Conseil d'Administration de l'association Office Social et Culturel : 
 Au titre de la Commune de Capdenac-Gare : 2 titulaires : 

Le Maire de la Commune de Capdenac-Gare 
L'Adjointe déléguée à l'Enfance, l'Éducation et à la Jeunesse 

 
 Au titre du CCAS de la Commune de Capdenac-Gare : 1 titulaires et 1 suppléant 
 Titulaire : la Vice-Présidente du CCAS 

Suppléant : un membre élu du Conseil d'Administration 
 
 

Fait à CAPDENAC, le XXXXXXXXXXX 2026, en trois exemplaires originaux. 
 

Pour l'Office Social et Culturel Pour la Commune 
de Capdenac-Gare 

Pour le CCAS 
de Capdenac-Gare 

 

Les Co-Président(es), 
 
Georgette PINEL  Luce RAYNAL 
 
 
 
Gabrielle HARDOUIN  Marc GAZAL 
 

 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
Christophe POURCEL 

 

La Vice-Présidente, 
 
 
 
 
 
XXXXXXX 

 





 

2026 - CONVENTION POUR LE DÉVELOPPEMENT DES ACTIVITÉS ÉDUCATIVES 
 

Entre 
 

La Commune de Capdenac-Gare, représenté par Monsieur Christophe POURCEL, Maire, autorisé 
par délibération n°2026/XX du Conseil Municipal du 29 avril 2026, 1 Avenue Albert Thomas 12700 
Capdenac-Gare, 

Et 
 

La Fédération des Œuvres Laïques de l’Aveyron, représentée par son Président Francis 
GONZALES 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet 
L’action éducative en direction de l’enfance et de la jeunesse constitue une priorité de la Commune 
de Capdenac-Gare. Consciente que l’éducation se poursuit en dehors de l’école, elle entend œuvrer 
pour une politique de loisirs éducatifs cohérente et complémentaire. 
 
Elle souhaite pour cela mettre en œuvre un partenariat avec la Fédération des Œuvres Laïques et 
ses associations locales affiliées, qui poursuivent les mêmes objectifs et dont la vocation d’éducation 
populaire laïque et l’expérience reconnue en la matière lui donne toutes les garanties. 
 
Elle est également favorable à la prise en charge associative des missions d’intérêt général 
considérées, par ce que ces partenariats ouvrent des possibilités de participation des habitants à la 
mise en œuvre des politiques publiques. 
 
Article 2 – Objectifs 
Les actions socio-éducatives mises en place, en partenariat avec la Commune de Capdenac-Gare 
et les partenaires associatifs locaux cités à l’article 3, auront comme objectifs d’amener les enfants 
et les jeunes : 
 
 Vers plus d’autonomie, en particulier en les aidant à connaître et respecter leur milieu de vie 

et en favorisant leur intégration dans la collectivité communale. 
 Vers plus de responsabilité en particulier en tentant de leur transmettre une part des pouvoirs 

habituellement dévolus aux adultes. 
 Vers plus d’épanouissement et d’équilibre par le respect de leurs besoins et rythmes de vie 

et d’évolution, notamment par la proposition d’activités de loisirs diversifiées et 
complémentaires. 

 A développer leurs capacités relationnelles par l’apprentissage de la solidarité et l’expérience 
de pratiques collectives, en particulier associatives. 

 
Article 3 – Moyens et actions mis en œuvre 
Pour la mise en œuvre des objectifs cités à l’article 2, la Fédération des Œuvres Laïques met en 
place une collaboration avec l’association « Office Social et Culturel du Capdenacois », association 
régulièrement affiliée à la Fédération. Cette collaboration est définie par convention entre la 
Fédération des Œuvres Laïques et l’association « Office Social et Culturel de Capdenac-Gare ». 
 
Également, une convention entre la Commune et son CCAS et l’Office Social et Culturel de 
Capdenac-Gare définit les conditions de partenariat pour la mise en œuvre des missions confiées à 
l’Office Social et Culturel. 
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Les actions d’intérêt général principales mises en œuvre par l’Office Social et Culturel avec la 
collaboration de la Fédération des Œuvres Laïques, définies dans le cadre de la convention avec la 
Commune de Capdenac-Gare, sont les suivantes : 
 
 Développer le débat citoyen sur la Commune, en particulier à travers l’animation et la gestion 

du Conseil Municipal Enfants. 
 Gérer et animer l’accueil de loisirs sans hébergement de la Commune et l’accueil de loisirs 

associé aux écoles élémentaire et maternelles. 
 Soutenir et accompagner des projets collectifs de jeunes, gérer, animer l’Espace Jeunes. 
 Coordonner et soutenir le milieu associatif local. 
 Participer à l’animation culturelle locale, en particulier par l’animation de clubs d’activités au 

sein de l’association. 
 
Pour la réalisation concrète de ses missions, la Fédération des Œuvres Laïques mobilisera 
localement les moyens humains nécessaires. 
 
Article  4 – Financement 
 
La Commune s’engage à soutenir financièrement les objectifs mis en œuvre par la Fédération des 
Œuvres Laïques et l’association Office Social et Culturel.  
 
En 2026, ce montant sera défini, à l’issue :  

- d’une analyse des missions, des besoins et du compte de résultat prévisionnel de 
l’association,  

- d’une analyse généralisée des moyens et des financements octroyés pour accomplir leur 
missions dans un objectif d’harmonisation des efforts de réduction des coûts de 
fonctionnement à réaliser. 
 

Un avenant à la présente convention précisera le montant global définitif 2026 après analyse par la 
Commune des résultats financiers produits.  
La Commune attribue un acompte de 45 000 €, à verser à l’issue du vote du budget prévisionnel 
afin de permettre à l’association de rémunérer les services qu’elle gère et d’engager les dépenses 
relatives à ses missions, telles que définies dans la présente convention. 
 
La Commune de Capdenac-Gare pourra remettre en cause le montant de la subvention ou exiger 
le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées, en cas de non-exécution, de retard 
significatif ou de modification substantielle des conditions de mise en œuvre de la présente. 
 
Article 5 – Évaluation, concertation, contrôle 
 
Une réunion d’évaluation a lieu au minimum une fois par an, elle permet notamment : 
 
 A la Fédération des Œuvres Laïques et à l’association « Office Social et Culturel de 

Capdenac-Gare » de présenter un rapport d’activité et financier de l’année écoulée détaillant 
les modalités de mise en œuvre du partenariat. 

• un rapport d'activité détaillé n-1, 
• un bilan financier n-1 faisant apparaître les affectations des subventions reçues, 
• un projet d'actions pour l'année n, 
• un budget prévisionnel pour l'année n. 

 A la Commune d’émettre toutes les remarques qu’elle souhaite sur ce rapport. 
 Aux trois partenaires en commun de définir les évolutions souhaitables dans cette mise en 

œuvre et de décider de toutes les modifications à apporter. 
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En dehors de ces temps formels d’évaluation la conduite quotidienne de l’activité est du ressort de 
la Fédération des Œuvres Laïques et de l’association « Office Social et Culturel de Capdenac-
Gare ». 
 
Cette réunion annuelle réunit : 
 
 Les représentants mandatés de la Commune. 

Les représentants mandatés de l’association « Office Social et Culturel de Capdenac-Gare ». 
 Les représentants mandatés de la Fédération des Œuvres Laïques. 
 Les animateurs des activités. 

 
Article 6 – Durée, reconduction 
 
La présente convention est établie pour une durée d’un an. 
 
Elle ne pourra être dénoncée par l’une des parties qu’avec un préavis adressé à l’autre partie sous 
pli recommandé avec accusé de réception. 
La dénonciation sera effective le 31 décembre suivant avec un préavis minimum de trois mois. 
 
Article 7 – Désignation au sein de la Fédération 
 
La Commune désigne un titulaire et un suppléant pour représenter la Collectivité. 
 
Article 8 – Litiges 
 
De convention expresse les contestations pouvant s’élever relativement à la présente seront du 
ressort du Tribunal de Rodez dans la juridiction duquel se trouvent le siège social de la Fédération 
des Œuvres Laïques et la Commune de Capdenac-Gare. 
 
 
 
Fait à  Capdenac-Gare, le XXXXXX 2026, en deux exemplaires originaux. 
 
 
Pour la Fédération des Œuvres Laïques  Pour la Commune de Capdenac-Gare 
 
 
Le Président, Le Maire, 
        
 
 
Francis GONZALES  Christophe POURCEL 







 

 

 

 

 

 

 

  
 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA RESTAURATION 

 DES ELEVES DU COLLEGE DE CAPDENAC 
 
 
 
ENTRE 
 
La Commune de CAPDENAC-GARE, représentée par son Maire, Monsieur Christophe 
POURCEL, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 
……………………. 
 
Le Département de l’Aveyron représenté par son Président, Monsieur Arnaud VIALA, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente en date du 23 juillet 2021. 
 
La Principale du collège Voltaire de Capdenac, représentée par Madame Sabrina 
PERUGI, dûment habilitée par délibération du Conseil d’Administration du……………………… 
 
Vu la Loi du 13 août 2004, relative aux libertés et aux responsabilités locales et plus 
particulièrement son article 82, qui a transféré aux Départements la responsabilité de 
l’accueil, de la restauration et de l’hébergement dans les collèges et celle de leur entretien 
général et technique à compter du 1er janvier 2005. 
 
Considérant que la gestion de la demi-pension du collège a été confiée à la commune de 
CAPDENAC par convention en date du 19 décembre 2005. 
 
Considérant la dernière convention régularisée en date du 26 décembre 2023, pour la 
période 2022-2025 et arrivant à échéance au 31 décembre 2025, fixant les modalités de 
prise en charge des frais de fonctionnement du service de restauration en faveur des 
collégiens. 
 
Vu les crédits inscrits et votés au BP 2026 par délibération en date du 30 janvier 2026, 
déposée et publiée en Préfecture le 3 février 2026. 
 
Vu la délibération du Conseil Départemental en date du 17 octobre 2025, fixant les tarifs 
de restauration pour les collégiens au titre de l’année 2026. 
 



 

 

 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 
 
Article 1er : Objet 
 
 
Le collège de CAPDENAC ne dispose pas de service de restauration pour les collégiens.  
 
Depuis le 1er janvier 2005, le Département a confié la gestion de ce service à la commune 
de CAPDENAC qui gère un restaurant municipal. Dans ce cadre, le Département apporte 
une participation à la commune correspondante aux frais de fonctionnement de ce service. 
 
Afin de permettre aux familles de collégiens de bénéficier du même tarif repas que 
l’ensemble des autres collèges du Département, conformément à la délibération de 
l’Assemblée Départementale en date du 17 octobre 2025, le Département apporte une 
contribution à la commune de CAPDENAC suivant les termes énoncés ci-après. 
 
 
Article 2 : Engagement du DEPARTEMENT 
 
 
Le Département s’engage :  
 
• À allouer à la Commune de CAPDENAC une participation par repas qui correspond à 
la différence entre le coût de revient moyen d’un repas et le prix des repas 
facturés aux familles. 
 
Pour mémoire, les différents tarifs ayant été votés par l’Assemblée Départementale pour 
l’année 2026 sont les suivants : 
  

- 3,88 € pour un forfait de repas de 4 jours par semaine, 
- 4,07 € pour un forfait de 3 jours par semaine, 
- 4,44 € pour un ticket repas occasionnel 

 
Le coût de revient moyen d’un repas correspond au coût de fonctionnement total du 
service (incluant les fournitures d’alimentation, les charges de personnel, coût de 
fonctionnement et d’entretien) à proportion de l’effectif des collégiens, sur le nombre total 
de repas facturés aux familles du Collège Voltaire. 
 
De ce fait, il est proposé de verser : 
 

- Un 1er acompte de 80 % lors de l’année N (1er semestre) sur la base du coût de 
revient de l’année N-1, 
 

- Le solde de l’année N sera versé sur la base du coût de revient réel connu courant 
1er semestre de l’année N+1, sous réserve de la transmission des éléments 
justificatifs connus en février par la Commune lorsque les comptes administratifs 
sont arrêtés. 
 



 

 

L’évolution du coût de revient proposée par la Commune fera l’objet d’un vote préalable, 
annuellement, en Commission Permanente du Département. 
 
Le Département s’engage à prendre en charge les sommes non encaissées, admises en 
non valeurs pour les seuls collégiens. 

 
 

Article 3 : Engagement de la Commune de CAPDENAC  
 
 
La commune de CAPDENAC s’engage à : 
 
• Accueillir les élèves demi-pensionnaires du collège Voltaire au sein du service de 
restauration communal, 
 
• Calculer le coût de revient par repas en fonction du nombre de repas facturés sur 
l’année N, 

 
• Fournir un justificatif des dépenses et recettes de tarification, ainsi que l’ensemble des 
pièces justificatives sollicitées par les services du Département, certifié par le trésorier de 
la commune au moment de l’envoi du solde pour l’année N-1. 

 
• Respecter les échéances d’envoi d’acompte et de solde, des points intermédiaires 
seront réalisées entre services Mairie / Département aux périodes définies. 

 
• Appliquer pour les Collégiens la tarification des repas votée par le Département, 

 
• Etablir un état trimestriel du nombre de repas facturés.  

 
• Etablir un état des admissions en non-valeur (après constatation du caractère 
irrécouvrable des créances), approuvées par délibération du Conseil Municipal et certifié 
par le trésorier de la commune. 
 
 
Article 4 : Modifications et avenants 
 
 
La présente convention fera l’objet d’une actualisation par avenant, sur demande de la 
Commune ou du Département, notamment en cas de changement des tarifs de 
restauration des collégiens décidés par l’Assemblée Départementale. 
 
 
Article 5 : Durée de la convention 
 
 
La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 
2028, sauf dénonciation expresse par la Commune ou le Département, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, six mois avant la date d’échéance. 
 



 

 

En cas de modification du fonctionnement du service de restauration, cette convention 
sera caduque de droit, sous réserve de l’accord des parties concernées. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait en trois exemplaires à Rodez, le 
 
 
 
 

La Principale du 
Collège Voltaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sabrina PERUGI 

Le Maire de la 
Commune de CAPDENAC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Christophe POURCEL 

Le Président du Département 
de l’Aveyron 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arnaud VIALA 
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